
REPUBLIQUE FRANCAISE 
MAIRIE DE POMPONNE 

 
1, rue du Général Leclerc 

77400 POMPONNE 
Tel. : 01 60 07 78 22 

mairie@pomponne.org 

Pomponne, le 10 février 2023                                 
 

 

 

 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Exécution des articles L.2121-7 – L.2121-10 et L.2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

J’ai le plaisir de vous informer que la prochaine séance du Conseil Municipal se déroulera le : 
 

JEUDI 16 février 2023 

à 19 h 00 
Salle Simon Arnauld 

 

ORDRE DU JOUR : 

 
Appel des Présents - Désignation du secrétaire de séance 

 

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 8 décembre 2022 
 

ACTUALITÉS 

 
INSTANCES COMMUNAUTAIRES  

1. CLECT de décembre : Approbation du rapport du 10 octobre 2022 

 

SECURITE 

2. Déploiement et modernisation de la vidéoprotection – Demande de subventions Régionale et DETR 

2023 

 

SCOLAIRE/SOCIAL 

3. Classes de découverte – organisation et détermination des participations 

4. Frais de restauration scolaire pour les enfants hors commune – convention avec la commune de Thorigny 

5. Convention Territoriale Globale avec la CAF – autorisation de signature  

 

FINANCES 

6. Débat d’orientations budgétaires 2023 

 

RESSOURCES HUMAINES 

7. Personnel communal : modification du tableau des effectifs : suppression de postes  

8. Personnel communal : Taux d’avancement de grade - année 2023 

9. Personnel communal : modification des effectifs : création de postes  

 

COMMUNICATION AU CONSEIL :  

10. Décisions du Maire prises dans le cadre de l’article L.2122-22 du C.G.C.T. 

 

Informations diverses :  

QUESTIONS DIVERSES 
 

 

 

Le Maire, 

Arnaud BRUNET 

Mesdames et Messieurs les Membres du 
Conseil Municipal 
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